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10, Le Conseil pourra en tout ternps; établir des r?üglements. non contrai-

res à la loi ou aux dispositions du présent act;,à l'égard des lins suivantes:

Rýxé'Criif.
(a) celles mentionnées aux paragraphes (a) (b) (r) (d) et (e) (le l'article 4

et en l'article 8 (lu présent acte;

Gc8tion.
(b) la direction, la conduite et l'ad min istratLion du Conseil et de ses biens

et propriétes

(c> la convocation et la toinue (les ass 'mblées du Conseil, les dates et loua-
litéb uut auront lieu ces assemnblées, les délibérati nis et l'expé-lition des aL~
faires, et le nombre (le iniemo)res nécessaire pour former un quoi um;

P->ds(.dcdt et vice-pré8ident.
(d) les pouvoirs et devoirs du prés.ident et du vie.prés -ýdent, et le choix

do leurs remplarants, s'ils ne peuvent agir pour quelque cause que ce soit;

te) la durée declîatgu des officiers, et 'cs pou% oirs et devoirs du régistrairc
et des autres officiers et employés;

cojniti(s.
tf) Utllection et la nomination d'un comité <le régio et d'autres comitéa

pour dez fins geIIéldles et spéciales , la dôlinition de leurs poavoirs et de-
vuirb,, la convucation. et la tenue de 1. urb réuniuns, et la procédure à 3uivre
pour l'exp. dition da leurs all'aires;

g)en gAeral, toutes contributiunb à imposer, paýer, ou recevoir en
vertu du présent acte;

Qualité-9 reuitigea pour l'iiacriptioii.
ih) i'etablissement, le maintien et la tenue d'examens pour s'assurer si le

candîiat possède ce., quaitýs ; le nombre, la nature, les époques et le mode
de ces e.xam, nis ,la nomination des examinateurs; le. cor'Iditi nis auxquelle.-
sronrt reçus comme l'reu% e de capacité l'1inmatriculdtLion et le: certificats
dle., uuuîverbitp,, écutles et a.tres mnsit.tionb miéditales , lat dijiense p~our les,
candidats, suit partielle, tioit ttaile, de subir des examens ,et on général tout
ce (lui se rattache d ~ examens ou qui est néècessaire ou opîportun pour en
atteindre le but;

Provigo quiant aux cours8.
Pour% u, néanmoins, que-
(il la matière des cours d'études établis par le Conseil ne soit jamais infé-

rieure à celle des cours les plus élevés alors établis pour le même ob-
jet dans aucune pirov'ince;

(ii> le programme des examens ne soit jamais inl'éi jour aux meilleurs pro-
grapime,- alors établis dans le but (le constater les capacités des can-
didats à l'inscription dans aucune province ;

(iii) la possession seule d'un degré 'l'une université canaîdienne ou d'un
cortilicat d'i'.scrijbtion pî'ovinr.iale fondée sur cette possession, obtmntt
postéî'iurement à la dlate à laquelle le présent acte deviendra exécu-
toire aux termes dlu parag(,,raphie 3 de l'ar'ticle 6 du présent Pote, ne
dýýnne pu à ýon porteur le droit d'être inscrit en vertu du prisent
uotu ;


